
 
Conseil Exécutif du 07 juin 2016 

 
 
 
RAPPORT AU CONSEIL EXÉCUTIF 
 
 
SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE L’ANESM, L’ADMINISTRATION 

TERRITORIALE DE SANTÉ ET LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE 
DE SAINT-PIERRE ET MIQUELON  

 
 
Les établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L. 312-1 du Code 
de l’action sociale et des familles sont soumis à autorisation. Cette autorisation est délivrée pour 
une durée de quinze ans, soit par le Président du Conseil Territorial, soit par le Directeur de 
l’Administration Territoriale de Santé, soit conjointement, selon le type d’établissement ou de 
service concerné. Le renouvellement, total ou partiel, de cette autorisation est subordonné aux 
résultats d’une évaluation externe des activités de l’établissement ou du service et de la qualité 
des prestations délivrées aux usagers (article L.312-8 du Code de l’action sociale et des familles). 
 
Localement, les autorisations de plusieurs établissements et services arrivent à échéance en 
janvier 2017. C’est le cas du foyer de vie Centre Georges Gaspard (autorisation du Président du 
Conseil territorial) et de la maison de retraite Églantine (autorisation conjointe) qui ont été 
enjoints de produire les résultats de leur évaluation externe au plus tard le 5 septembre 2016.  
 
Afin d’être accompagnés tout au long de cette procédure complexe de renouvellement 
d’autorisation, les services de la Collectivité Territoriale et de l’Administration Territoriale de 
Santé de Saint-Pierre et Miquelon ont souhaité faire appel à l’ANESM (agence nationale de 
l’évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux) et à son 
expertise reconnue en la matière. 
 
La convention ci-annexée formalise ce partenariat et définit le cadre d’intervention de l’ANESM 
dont le directeur sera en mission dans l’Archipel du 15 au 22 juin prochain.  
 
Je vous demande de m’autoriser à signer cette convention. 
 
Tel est l'objet de la présente délibération. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 
         Le Président,  

 
 
 
 
        Stéphane ARTANO 

COLLECTIVITÉ TERRITORIALE                             RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DE                             Liberté – Égalité - Fraternité 

SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON  
========  

Pôle Développement Solidaire  
========  

Maison Territoriale de l’Autonomie  
  



Conseil Exécutif du 07 juin 2016 
 
DÉLIBÉRATION N°167/2016 
 
SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE L’ANESM, L’ADMINISTRATION 

TERRITORIALE DE SANTÉ ET LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE 
DE SAINT-PIERRE ET MIQUELON 

 
LE CONSEIL EXÉCUTIF DU CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

 
VU  la loi organique n°2007-223 et la loi n°2007-224 du 21 février 2007 portant 
 dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-mer ; 

VU  le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, L.313-
1 et L.313-3 ; 

VU la délibération n°79/2012 portant délégation d’attributions au Président du Conseil 
Territorial et au Conseil Exécutif ; 

SUR  le rapport de son Président, 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
A ADOPTÉ LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT 

 
Article 1 : Le Conseil Exécutif autorise le Président du Conseil Territorial ou son représentant à 
signer la convention de partenariat ci-annexée, entre l’ANESM (agence nationale de l’évaluation 
et de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux), l’Administration 
Territoriale de Santé et la Collectivité Territoriale de Saint-Pierre et Miquelon. 
 
Article 2 : Cette convention de partenariat définit le cadre, les domaines et les modalités selon 
lesquels l’ANESM apportera son expertise et son soutien à la Collectivité Territoriale de Saint-
Pierre et Miquelon et à l’Administration Territoriale de Santé. 
 
Article 3 : La présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prescrites par la loi et 
sera transmise au représentant de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon. 
 
Adopté 
7 voix pour 
0 voix contre 
0 abstention(s) 
Membres du C.E. : 7 
Membres présents : 5 
Membres votants : 7 

Transmis au représentant de l’État 

Le 09/06/2016 
 
Publié le 09/06/2016 
 

ACTE EXÉCUTOIRE 

Pour le Président et par délégation, 
Le 1er Vice-Président 

 
 
 

Stéphane LENORMAND 
 

 
PROCÉDURES DE RECOURS 

Si vous estimez que la présente délibération est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil Territorial – Hôtel du Territoire, Place Monseigneur MAURER,  
BP 4208, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ; 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon – Préfecture, Place du Lieutenant-
Colonel PIGEAUD, BP 4200, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON. 
Le recours contentieux doit être introduit dans les deux mois suivant la notification de la décision de refus (refus initial ou refus 
consécutif au rejet explicite du recours gracieux) ou dans les deux mois suivant la date à laquelle le refus implicite de 
l’administration est constitué (*) 
(*) Suite à un recours gracieux, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de 
rejet implicite. 

COLLECTIVITÉ TERRITORIALE                             RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DE                             Liberté – Égalité - Fraternité 

SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON  
========  

Pôle Développement Solidaire  
========  

Maison Territoriale de l’Autonomie  
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Convention de partenariat entre 

 

l'ANESM (Agence nationale de l'évaluation et de la qualité 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux), 

 

l’ATS (Administration Territoriale de Santé), 

 

et la Collectivité Territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon 
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Instruction DGCS/5C/ANESM no 2014-100 du 4 avril 2014 relative au dispositif de sensibilisation 
et d’appui sur l’évaluation externe à l’attention des établissements et services sociaux et médico-
sociaux autorisés avant le 3 janvier 2002 
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PREAMBULE 

 

L’Agence nationale de l'évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux (ANESM) 

Les missions de l’Anesm sont directement issues des obligations faites aux ESSMS qui sont tenus de 
mettre en place une évaluation en continu de leurs activités et de la qualité des prestations qu’ils 
délivrent. Les évaluations se conduisent, selon l’article L 312-8 du CASF, notamment au regard des 
procédures, références et recommandations de bonnes pratiques validées ou élaborées par l’Agence. 

Les établissements et services doivent en effet rendre compte tous les 5 ans aux conseils 
départementaux et/ou à l’État, et sont tenus de faire procéder à des évaluations externes par un 
organisme habilité par l’Agence. La deuxième mission de l’Anesm consiste donc à habiliter des 
organismes extérieurs qui procèderont à l’évaluation externe à laquelle sont soumis les ESSMS. 

Les deux principales missions de l’Agence sont ainsi de fournir aux ESSMS les conditions pour que 
l’évaluation de leurs activités et de la qualité de leurs prestations soit mise en œuvre et que les 
autorités qui les ont autorisées soient destinataires de ces résultats. 

Ce dispositif est par ailleurs directement connecté à la décision de renouvellement de l’autorisation de 
l’établissement ou du service. En effet, l’article L 313-1 précise que cette décision de renouvellement 
est exclusivement subordonnée aux résultats de l’évaluation externe réalisée par un organisme habilité 
par l’Agence, selon un cahier des charges défini par le décret n°2007-975 du 15 mai 2007.  

 

L’administration territoriale de santé de Saint-Pierre et Miquelon (ATS SPM) 
 
L’Administration Territoriale de Santé (ATS) s’est vue confier par la Loi, des missions similaires à 
celles dont les ARS sont chargées au niveau national et dans les Départements d’Outremer (article L-
1441-1 du Code de la Santé Publique). 

Ainsi, à Saint Pierre et Miquelon, l’ATS exerce les compétences dévolues aux Agences Régionales de 
Santé. Son statut est celui d’un service déconcentré de l’Etat placé sous l’autorité du Préfet de la 
collectivité territoriale. 

 

La Collectivité Territoriale  

La Collectivité est chef de file sur le territoire pour l’action sociale 
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Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention définit le cadre, les domaines et les modalités selon lesquels l’ANESM apporte 
une expertise et un soutien à l’Administration territoriale de santé de Saint-Pierre et Miquelon et à la 
Collectivité Territoriale de Saint-Pierre et Miquelon.  

Elle précise également les moyens et les compétences mobilisées par l’ANESM ainsi que les 
modalités de leur intervention auprès de l’ATS et de la Collectivité Territoriale. Ce rapprochement 
institutionnel et pratique est formalisé entre l’ATS SPM, la Collectivité Territoriale et l’ANESM pour 
des appuis ciblés.  

 

Article 2 - Domaines dans lesquels l’ANESM est susceptible d’apporter un soutien à l’ATS SPM 
et à la Collectivité Territoriale 

Le soutien de l’ANESM s’exerce auprès de l’ATS SPM et de la Collectivité Territoriale, en matière 
d’organisation, de régulation, de pilotage, de coordination, d’expertise dans les domaines suivants : 

Domaine 1 – Soutenir l’ATS SPM et la Collectivité Territoriale pour assurer le suivi de la mise 
en œuvre des outils institués par la loi du 2 janvier 2002 et le renouvellement des autorisations, 
subordonnées aux résultats des évaluations externes. 

Domaine 2 – Informer les ESSMS de SPM sur les conditions pour que l’évaluation de leurs 
activités et de la qualité de leurs prestations soit mise en œuvre. 

Domaine 3 – Offrir un accompagnement concernant les projets de structures expérimentales : de 
l’appel à projet, au suivi, à l’évaluation et le renouvellement 

Domaine 4 – Venir en appui aux autorités sur le dispositif d’évaluation de la qualité des 
établissements sociaux et médico-sociaux et ses suites 

 

Article 3 – Modalités de mise en œuvre de l’appui de l’ANESM auprès de l’ATS SPM et de la 
Collectivité Territoriale 

Les modalités décrites ci-après constituent des modalités générales. Elles n’excluent pas le recours à 
des modalités particulières, en fonction des sujets à traiter dans les domaines mentionnés à l’article 2. 

 

Article 4 – Frais de déplacement 

Les frais de déplacement concernant la première mission de l’ANESM auprès de l’ATS SPM et de la 
Collectivité Territoriale, soit du 15 au 22 juin 2016 seront pris en charge par l’ATS SPM et la 
Collectivité selon la répartition suivante : 800 € par la Collectivité Territoriale et 1008,94 € par 
l’Administration Territoriale de Santé. 

Les frais de déplacement seront pris en charge conformément à l’article 9 de la délibération 
n°20131205-5 du Conseil d’Administration de l’ANESM annexée à la présente convention qui 
mentionne que l’utilisation de la classe immédiatement supérieure à la classe économique est acceptée 
lorsque la durée du vol est supérieure ou égale à 6 heures.  
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Article 5 - Indemnités de missions 

Les indemnités de missions, comprenant les frais d’hébergement de restauration concernant la 
première mission de l’ANESM auprès de l’ATS SPM et de la Collectivité Territoriale, soit du 15 au 
22 juin 2016 seront prises en charge par 

- l’ATS SPM conformément aux conditions décrites dans la délibération n°20131205-5 précitée à 
l’article 2 pour la restauration 

- et par l’ANESM conformément aux conditions décrites dans la délibération n°20131205-5 
précitée à l’article 5 pour l’hébergement 

 

Article 6 – Participation financière des co-signataires 

La prise en charge des déplacements ultérieurs feront l’objet d’avenant à la présente convention. 

 

Article 7 - Dispositions diverses 
 
 7.1 Entrée en vigueur de la convention 
 
La présente convention entre en vigueur dès sa signature par les parties. 
 
 7.2 Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une durée de deux ans. Elle est renouvelée par tacite 
reconduction. 
 
 7.3 Modification de la convention 
 
La présente convention peut être révisée à tout moment, à la demande d’un des signataires. Toute 
modification fera l’objet d’un avenant. 
 
 7.4 Dénonciation de la convention 
 
La présente convention peut être dénoncée à la demande d’un des signataires.  
 
La dénonciation sera portée à la connaissance des autres parties signataires dans un délai de trois mois 
au moins avant la date anniversaire de la signature de la convention. 
 
 7.5 Evaluation de la convention 

 
L’évaluation de la convention est réalisée chaque année. 
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A Saint-Pierre et Miquelon, le 

 

 

Le Directeur de l’ANESM, 

 

 

Didier Charlanne 

 

 

Le Préfet de Saint-Pierre et Miquelon, 
Directeur Général de l’ATS, 

 

 

Henry Jean 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président du Conseil Territorial, 

 

 

Stéphane Artano 
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